
SEANCE DU 22 JANVIER 1904

^RESIDENCE DE M. R. ZEII.LEIt.

M. Gagnepain, vice-secretaire, donne lecture du proces-

verbal de la seance du 8 Janvier dernier, dont la redac-

tion est adoptee.

M. le President expose qiTa la suite du deces de M. A.

Gaillard, conservateur de Fherbier Lloyd a Angers (1), M. 1c

Maire de cette vitle avait invite )a Sociele a lui presenter

une liste de trois candidats parmi lesquels il amait a choisir

le nouveau titulaire de l'emploi devenu vacant (2). Cette

vacance avant ete annoncee dans divers journaux et Revues

speeiales, le Conseil d'administration s'est oecupe, dans sa

derniere reunion, des candidatures qui se sont maniiestees,

et il a charge M. 1'abbe Hue de rendre compte a la Society

du resultat de l'examen approibndi dont cos candidatures

ont ete 1'objet.

M. Hue donne lecture de son Rapport. Apres avoir expose

les litres des candidats, qui se sont presents au nomine de

six, M. Hue rappelle que les noms de deux d'entre eux,

MM. l'abbe H\ et Gadeceau, (iguraient sur la liste arretee

par le Conseil en 1897, lors de la premiere nomination

l'emploi cree par le testament de James Lloyd. Ces deux di

tingues conlreres ayant pose de did

Societe n'avait aucune raison de se dejuger a leur egard

Le troisieme nom, adjoint aux precede d

1903
* *

(t) Voy. dans le Bulletin, t. XLIV, pp. "25 et 188, I intervention de la So

ciete daiis la nomination du premier conservateor de 1 lierbier Ltoy't- J
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M. Georges Bouvet, directeur du Jardin botanique dangers,

auquelon doitdenombreux Memoires surla flore de l'Ouest.

En consequence, la lisle composee des noms de MM. Hy,

Gadeceau el Bouvet est proposee, au nom du Gonseil d'ad-

ministration, aux suffrages de la Societe, et elle est adoptee

par l'assemblee a une grande majorite. Elle sera immediate-

ment notifiee a M. le Mai re d'Angers.

M. Gagnepain, vice-secretaire, donne lecture de la com-

munication suivante :

SUR LA VEGETATION DE QUELQUESSOURCES

D'EAU DOUCESOUS-MARINESDE LA SEINE-INFERIEURE

;

par II. Mauriee GOUOM.

Peu de pays sontaussi connus, au moins des habitants du nord

de la France, que la region cotiere du departement de la Seine-

Inferieure, dont les nombreuses stations de bains de mer attirent

chaque ete une foule de visiteurs. On sait qu'elle se compose d'un

vaste plateau connu sous le nom de pays de Caux, se terminant

brusquement du cote de la mer par une muraille verticale ou

falaise. Le sol de ce plateau est forme, comme son nom l'in-

dique (1), de puissantes assises calcaires que recouvrent des depots

de limon, de sable et d'argile. II est, en general, permeable aux

eaux pluviales sur une grande epaisseur, aussi les sources y sont-

elles rares, surtout le long des cotes, et, pour y suppleer, les habi-

tants sont-ils forces de recourir a des citernes ou a des puits

profonds.

En parcourant le rivage on remarque que ces sources, absentes

sur le plateau, apparaissent en revanche nombreuses au niveau

superieur des marees ou au-dessous. Les unes, emergeant au pied

sont connues et utilisees depuis longtemps,memedes falaises

tandis que les autres, moins accessibles et restant moins longtemps

a decouvert, sont habituellement peu remarquees. D'apres les

traditions locales, certaines d'entre elles ne seraient que le

(I) Caux, Causse, du latin calx, chaux.


